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EN For DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TEMIoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytramn..
mon, dans le Comté de W¶'exford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannigue dit Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Noivelle-Ecosse, du
SNouveait-Brunswic.; et de l'le di .Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité deQuébec, dans Notre dite Province du Canada, ce VINGT-ET-
UNIEME jour de J.A.Nviea, dans l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne la Vingt-septième.

Par Ordre,
L. l. CORTIER,

Grefler de la Couronne en Chancellerie.


